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Information – Manifestation spontanée d’intérêt en vue de la 
conclusion d’une convention d’entretien de terrains par éco pâturage  
 
Vendeur : Commune de Vauvert. Correspondant : M. le maire, 2 place de la Libération et du 8 mai 1945 
- 30600 Vauvert, tél. : 04-66-73-10-73, télécopieur : 04-66-73-10-88. 
 
Objet : mise en location des parcelles cadastrées sections BL 14, 20, 21, 22, et 23 à Vauvert d'une 
contenance d’environ 38 928 m² au total, au moyen d’une convention d’entretien par éco pâturage d’une 
durée d’un an, renouvelable deux fois pour la même durée. Les parcelles ne peuvent faire l’objet d’un 
bail à ferme, étant réservées pour une nouvelle extension du cimetière voisin, à terme. Les parcelles, 
en nature de lande, peuvent convenir au pâturage d’ovins, de caprins ou de chevaux.  
Elles ne peuvent accueillir ni construction, ni installation de loisirs ou d’autre nature, même à 
titre saisonnier. 
La présente fait suite à une manifestation d’intérêt spontanée. La commune se réserve le droit de ne 
pas donner suite, pour tout motif, à la consultation engagée. 

Conditions de participation :  

Proposition de loyer :  

Les candidats proposeront le montant de redevance par an qu’ils sont prêts à régler à la commune en 

contrepartie de l’occupation des parcelles susvisées. 
 
Conditions d’expression de manifestations d’intérêt concurrentes : 
Conformément aux articles L 2122-1 et L 2 122-1-4 du Code général de la propriété des personnes 
publiques, il est possible de manifester un intérêt pour les parcelles en adressant à la commune un 
courrier détaillé de présentation du candidat et de son projet, avec mention du montant de loyer 
annuel sur lequel il s’engage, sous pli fermé, contenant une enveloppe intérieure portant la 
mention « offre de location – BL 14, 20, 21, 22, et 23 – Ne pas ouvrir avant la réunion d’examen des 
candidatures ».  

Les plis devront être parvenus à la mairie avant la date limite fixée ci-dessous, à l’adresse suivante : 
Commune de Vauvert – Monsieur le maire – Hôtel de Ville – 2 place de la Libération et du 8 mai 1945 
– 30600 Vauvert, la date d’enregistrement par le service courrier, le jour ouvré suivant la réception, 
faisant foi. 

Date limite de réception des manifestations d’intérêt : 21 mars 2024. 

Critères de sélection : qualité de la description du projet du candidat sur les parcelles et des moyens 
mis en œuvre pour en assurer l’entretien, niveau d’implication dans une démarche de respect de 
l’environnement, montant de redevance annuelle proposée.  

Autres informations :  
 
Date prévisionnelle de commencement du contrat : signature en avril ou mai 2024. 
 
Visite du bien : les parcelles peuvent être vues librement par les candidats.  
 
Renseignements complémentaires : pour tout renseignement, prière de s’adresser à la direction 
Juridique de la commune, tél. 04 66 73 10 97, courriel : juridique@vauvert.com 
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